Point sur le CDEP du 16 juin 2005

Projet logistique de M2E
M2E veut utiliser deux plates-formes : la plate-forme de distribution de Boissy et une plate-forme de stockage M2E située à Alfortville dont la gestion physique est assurée par HAL.
La mise en œuvre de celles-ci nécessite le transfert de 13 postes de M2E vers HAL. Etalé sur 2005 et 2006 ainsi qu’une productivité de 5 postes
Pour Boissy : 6 postes dont 2 sont ouverts au détachement d’agent M2E (opérateur qualifié), pour Alfortville : 7 postes qui sont ouverts au détachement d’agents M2E (2 AM, 5 OP).

Les détachements seront réalisés sur la base du volontariat pour une période de trois ans.
Les 5 postes de productivité seront réalisés après négociation dans les Unités Opérationnelles.

Une des façons d’y parvenir est le regroupement de magasin dans l’UO.

Ce projet comporte le volet social suivant :
12 postes opérateurs sont élevés en poste de techniciens (soit en moyenne 3 par UO).

De la formation sera dispensée notamment une formation « qualifiante » aux :

- 4 opérateurs non qualifiés « logistique »,

- 2 opérateurs ou techniciens « logistique » en vue d’accéder à la catégorie maîtrise (à condition que les postes d’AM de la plate-forme de Boissy soient pourvus par des agents de M2E),

Des primes seront distribuées : 400 euros pour les opérateurs et 600 pour les AM.
Les OS 
- demandent que le projet soit l(objet d’un suivi à 3, 6, 12et 18 mois,

- souhaitent un traitement interne des astreintes des plates-formes

- réaffirme la transversalité du dossier et souhaitent une négociation dans chacun des trois départements M2E, HAL et MRB et une réunion de synthèse transversale du projet.

Contrôleurs escaliers mécaniques et ascenseurs.
Dans un souci d’efficacité et afin de minimiser la gène occasionnée aux voyageurs, le contrôle de certains ascenseurs PBS seront effectué la nuit, les autres appareils le seront en journée par un contrôleur unique accompagné par un mainteneur.
Bien qu’acceptant le travail de nuit et d’agent seul le jour, tous les agents concernés par ce projet ont signé une pétition stipulant qu’ils craignent de ne pas bénéficier du volet social proposé.

Répondant au craintes des élus que le volet social ne, la direction a annoncé qu’elle veillera à ce que les modalités prévues (hausse de la segmentation, primes et formation) bénéficie bien au personnel concerné.
Schéma Directeur de Maintenance Escaliers Mécaniques

Quatre objectifs : 98% de disponibilité technique, garantie de la pérennité du patrimoine, diminution des coûts de maintenance et lissage des investissements nécessaires.

Une première phase porte la durée de vie d’un EM interne de nouvelle génération à 60 ans avec des rénovations partielles à 20 et 40 ans, une seconde phase concerne les EM externes de nouvelle génération.

Outre la question de la durée de vie de la charpente d’un EM à 60 ans, la CGT fait par de ses doutes sur la possibilité de prolonger ainsi la durée de vie des équipements actuels et demande de renégocier les gammes de maintenance. La direction rappelle que la décision a été prise après que les instances aient été consultées. Seules l’application des nouvelles gammes est à la discussion dans les UO.

Les élus ont demandé d’inclure des clauses de conditions sociales pour la fabrication et le transport de matériels que la RATP pourrait acheter sur le marché chinois.
Le SDM propose une politique à long terme et laisse le temps pour en tester sa pertinence.
Fiabilité du funiculaire
L’analyse des pannes du funiculaire a conclu à l’obsolescence des automates programmables.

Le renouvellement des armoires (et des API) sera réalisé en septembre 2005 pour la cabine 1 et en 2006 pour la cabine 2.
De plus, un système de comptage des voyageurs régulera le flux et évitera l’encombrement des quais d’embarquement.

Une télémaintenance est également prévue.

La direction et la CGT ont salué le professionnalisme et la compétence des agents d’Aqueduc (centre de maintenance des ascenseurs et du funiculaire).

Il est bon de rappeler que le centre Aqueduc est un fief CGT !
Maintenance des bâtiments administratifs et industriels

La politique de maintenance de l’entreprise prévoit un plan de compétitivité pour les activités peu spécifiques. La comparaison des coûts avec les entreprises extérieures fait apparaître un écart de 30% en notre défaveur. La DG a décidé de sous traiter la maintenance de la basse tension des bâtiments administratifs et une productivité de 30 % sur les bâtiments industriels.

45 postes à M2E seront ainsi supprimés sur 2005 – 2007. Le département propose un volet social permettant aux agents d’accéder à de nouvelles qualifications ou catégories, mais aussi la possibilité de changer de métier.
Les élus rappellent leur désaccord sur le fond, exprimés le 3 juin lors d’une réunion de négociation et leurs demandes complémentaires qu’elles avaient formulées.

La direction annonce la tenue d’une réunion le 1° juillet avec un dossier complété.

Les OS font une déclaration unitaire indiquant le rejet du dossier sur les bases actuelles et demandent que l’intersyndicale prévue le 1° juillet soit décalée en septembre. Ce laps de temps permettra à la direction de revoir sa copie.
Devant le silence de la direction, les élus du CDEP décident de rester muets jusqu’à la fin de cette séance.
